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La fusion Renault - Nissan
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Introduction

Les ventes totales de Renault et de Nissan dans le monde représentent aujourd'hui 5,7 millions de véhicules par an, soit plus de 9,6 % du marché mondial. L'Alliance Renault-Nissan figure parmi les quatre premiers constructeurs automobiles et regroupe cinq marques commerciales : Nissan et Infiniti pour le groupe Nissan ; Renault, Dacia et Samsung pour le groupe Renault. Grâce aux fortes complémentarités commerciales et industrielles des deux sociétés, l'Alliance Renault-Nissan est présente activement sur la plupart des grands marchés mondiaux.

C'est par un accord annoncé le 27 mars 1999 à Tokyo qu'est créée l'Alliance entre Renault et Nissan, Renault acquérant 36,8% du capital de Nissan. Ce partenariat stratégique vise la création d'un groupe de taille mondiale capable de répondre aux défis de l'internationalisation des marchés. Il repose sur des synergies majeures en matière de stratégie produit, de plateformes et d'organes mécaniques ou d'achats, et valorise la complémentarité géographique des deux constructeurs.

Avec plus de 5,7 millions de véhicules vendus en 2004 le groupe Renault-Nissan occupe la 4ème place au classement des constructeurs automobiles mondiaux.

I. Contexte

Depuis les années 50 le marche de l’automobile n’a cessé de subir un ralentissement de sa croissance : 

-Années 50 et 60, croissance continue de 5% par an.

-Années 80, croissance ralentie de 2,5%

-Années 90, stagnation de la croissance à 0,4%

-Années 2000, nouvelle accélération de la croissance dûe à des mouvements de concentration.

Ainsi les fusions acquisition ont atteint 3152 milliards de dollars en 2000 contre 975 milliards en 1995. Le modèle de croissance externe devait alors représenter le « remède miracle » en créant certains avantages pour les entreprises : économie d’échelle, gain de temps, plate forme commune, réduction du risque de croissance, gain d’argent et  acquisition d’avantages stratégiques.
II. SWOT

A) Analyse externe

	Opportunités
	Menaces

	-Opportunités de nouveaux marchés émergents (Europe Orientale et Centrale, Amérique Latine et Asie)

-Demande mondiale non saturée : Seulement 1/5ème de la population mondiale est équipée

-Développement de nouveaux segments de marché : Luxe/Technicité ou encore « Bon marché ».

-Clientèle exigeante en équipement =>Nécessité d’innovation et de synergie de coût de production.


	-Secteur hyper compétitif de par la présence de nombreux constructeurs

-Délais d’imitation de plus en plus court

-La hausse possible de l’Euro par rapport au Yen rendrait les exportations plus coûteuses

-Prix bas pratiqués par certains nouveaux concurrents asiatiques (jusqu’à - 20%)

-La marché Européen est un marché de renouvellement au détriment du marché du neuf.




1. Diagnostic des facteurs clés de succès

Pour réussir sur ce segment une entreprise doit :
- être à la pointe de l´innovation 

- investir fortement en Recherche et Développement pour pouvoir innover.

- maîtriser la qualité de sa production (depuis l´arrivée des japonais sur le marché). 

- avoir une présence internationale pour compenser afin de ne pas dépendre d’un marché unique.

- également mener efficacement une politique de diversification vers l´aval. 

B) Analyse interne

1. RENAULT

CHIFFRES CLES

Avant le rapprochement en 1999, Renault détenait 4,3 % du marché mondial de l’automobile. Ses ventes se répartissaient en Europe de la manière suivante : 46% en Europe occidentale, 30 % en France et 24% hors Europe occidentale. 

En 1998, avant le rapprochement avec Nissan,  le chiffre d’affaires de l’entreprise s’élevait à 37,2 milliards d’euros pour un résultat net 1,35 milliards d’euros (le plus élevé d’Europe).
	Forces
	Faiblesses

	· Situation financière saine

· Forte et solide présence en Europe

· Maîtrise des coûts et de la chaîne de production : division par 2 du temps de production d’un véhicule en 5 ans

· partenariats avec les fournisseurs qui doivent contribuer à l’amélioration des gains de productivité et eux mêmes y travailler. 

· Image de véhicules de qualité


	· Le taux de pénétration baisse en France, 27% de taux de pénétration (30% en 80’s)

· décalage entre l’internationalisation progressive  du groupe Renault et la notoriété de la marque 

· Difficultés à l’internationalisation : les ventes hors Europe ne représentent que15 % des ventes totales.




STRATEGIE (avant le rapprochement)

Renault était une entreprise bien implantée en France et en Europe Occidentale. En revanche, la pénétration des pays à fort potentiel tel que les Etats-Unis s’est révélée infructueuse par défaut des moyens mis en œuvre et de l’adaptation des produits au besoins locaux.

2. NISSAN

CHIFFRES CLES

Nissan est une entreprise japonaise créé en 1933. Ses premiers véhicules ont été produits à partir de modèles Austin. En 1958, l’entreprise a fait son entrée sur le marché américain et en 1961, Nissan est la première marque japonaise importée aux USA.

Un chiffre important est à retenir : l’endettement de l’entreprise était de 33 milliards d’euros avant son alliance avec Renault.

	Forces
	Faiblesses

	· Un des 5 premiers leaders mondiaux du marché : 2 400 000 véhicules vendus en 2002

· Production tournée vers l’internationalisation des produits du groupe

· Forte présence sur le marché américain

· Réseau de distribution international largement développé

· Haute technicité et fiabilité des moteurs Nissan


	· Endettement très important, dû à de nombreux investissements et acquisitions : 33 milliards d’euros
· Coût de la non qualité important (nombreux retours de véhicules, rebus)

· Problème d’image (produits de qualité insuffisante face à la concurrence européenne ou américaine)



STRATEGIE (avant le rapprochement)

Nissan a su s’implanter à l’international et notamment sur le marché américain. Cependant, cet effort de développement a engendré un important endettement du groupe. Il lui fallait alors trouver un investisseur ou un allier pour survivre : un rapprochement avec un autre groupe était donc de rigueur.

III. Problématique

Pour notre analyse, nous retiendrons le scénario environnemental suivant :

- les mouvements de concentration s’accentuent et s’approfondissent

- les marchés émergents se développent et offrent des opportunités de croissance   

- l’intensité concurrentielle se stabilise tout en restant à un niveau élevé 
   

Avant la fusion


Problématique pour Renault : Quel est le moyen le plus efficient pour la société afin de développer son activité à l’international ?

Problématique pour Nissan : Quel est le meilleur moyen pour affirmer l’image du groupe et résorber son endettement ?

Après la fusion


Problématique pour la fusion : Une fusion de cette taille n’a jamais été réalisé dans le secteur de l’automobile. Comment deux groupes à la culture et la stratégie radicalement différentes vont-ils réussir à mettre leurs activités en communs et à pérenniser une telle alliance ?

IV. Options et choix stratégiques

A) Déroulement du rapprochement Renault-Nissan

Au début des négociations, le constructeur Daimler Chrysler se trouvait en lice pour un rapprochement avec Nissan. Puis, le 12 mars 1999, Daimler Chrysler annonce son retrait. Le 16 Mars 1999, le conseil d'administration de Renault accepte une prise de participation de 35 % dans le capital de Nissan. L'accord de participation entre les deux entreprises est signé le 27 mars 1999. Renault réalise alors l’acquisition de Nissan Motors à hauteur de 36,8% mais aussi de Nissan Diesel à hauteur de 22% pour une somme de 32 milliards de francs.
Le Président Directeur Général du nouveau groupe est Louis SCHWEITZER.
Carlos GHOSN a ensuite été nommé à la tête de la direction opérationnelle du constructeur japonais pour assainir la situation financière de Nissan. Puis quelques mois après cette opération, Renault procède au rachat du Roumain Dacia et Samsung Motors.

Ce rapprochement permet au groupe de réaliser des synergies dans les domaines suivants :

· La recherche

· La stratégie produit 

· Les achats (Renault Nissan purchasing organisation)

1. Objectifs et intérêts du rapprochement

L’objectif de ce rapprochement était d’affirmer la présence des deux entreprises dans le monde. Renault a émis sa volonté de conquérir le marché mexicain grâce à l’implantation de Nissan qui détient 20% du marché local. A terme, le rapprochement vise à constituer un puissant groupe multinational dans une relation équilibrée et performante

Selon Louis Schweitzer, Renault s'internationalisera plus vite et plus efficacement grâce aux forces de Nissan. De cette façon, Renault concentrera ses moyens techniques et financiers en développant des plates-formes et des moteurs communs. Et cela est réciproque pour Nissan.

L'Alliance définit et met en œuvre une stratégie de croissance rentable. Elle se fixe les trois objectifs suivants :

1. Être reconnue par les clients comme l'un des trois meilleurs groupes automobiles mondiaux pour la qualité et l'attractivité des produits et des services dans chaque région du monde et dans chaque segment de gamme.

2. Se situer parmi les trois meilleurs groupes automobiles mondiaux dans les technologies-clés, chaque partenaire étant leader dans des domaines d'excellence spécifiques.

3. Réaliser de façon constante un résultat opérationnel qui classe l'Alliance parmi les trois premiers groupes automobiles mondiaux, grâce à une marge opérationnelle élevée et à une croissance soutenue.

2. L’alliance dans les faits

Renault et Nissan restent autonomes. C’est-à-dire qu’elles conservent leur propre organisation, objectifs et stratégie de croissance rentable. Le Directoire de l’Alliance doit vérifier que ces deux stratégies s'insèrent dans ce projet global. 

L’organisation compte deux branches : celle de l’automobile, cœur d’activité du groupe qui rassemble la conception, la fabrication et la commercialisation de véhicules. Et celle du financement des ventes qui accompagne l'activité commerciale. 

Au niveau de la branche automobile, le groupe Renault compte plus de 350 sites industriels et commerciaux dans 36 pays, et 132 500 collaborateurs (l’implantation par pays du groupe est fournie en annexe). 
La branche financement des ventes est l'outil d'accompagnement financier et commercial du groupe Renault. Elle regroupe RCI Banque et ses filiales, soit une soixantaine de sociétés. En 2002, l'activité de financement des ventes a réalisé, un chiffre d'affaires de 1,9 milliard d'euros qui représentent 5,2 % du chiffre d'affaires total. RCI Banque (Premier organisme de crédit automobile européen) contribue à la conquête et à la fidélisation des clients du groupe Renault grâce à une offre  compétitive de financements et de services.

En fin 2001, pour renforcer leur partenariat, une nouvelle étape de ce rapprochement a été franchie : Renault-Nissan BV était née. Il s’agit d’une société de management de droit néerlandais détenue à part égale. Elle constitue le centre de commandement stratégique de l'Alliance qui coordonne les activités du groupe à un niveau global. Elle vise renforcer le management stratégique du groupe Renault-Nissan.

Renault est ensuite passé de 36,8% à 44,4% dans le capital de Nissan (1er mars 2002). Quand à Nissan, l’entreprise est entrée dans celui de Renault à hauteur de 15% le 28 mai 2002. Par la suite, l'Etat français a annoncé son intention de réduire sa part dans le capital de Renault à 25% pour accompagner le renforcement du groupe Renault. 

V. Analyse des moyens et des conséquences

A) Analyse des moyens

1. Les principes de l'Alliance

L'Alliance est fondée sur la confiance et le respect mutuels. Son organisation est transparente. Elle assure : Un processus de prise de décision clair assurant la réactivité, la responsabilité et une performance de haut niveau. La meilleure efficacité possible grâce à la combinaison des atouts des deux entreprises et au développement de synergies générées par les organisations communes, les équipes transverses, le partage de plates-formes et de composants. L'Alliance attire et retient les meilleurs talents, propose des conditions de travail intéressantes et des défis stimulants. Elle développe chez ses collaborateurs un esprit d'entreprise et d'ouverture au monde. L'Alliance génère pour les actionnaires des deux entreprises une rémunération attractive et met en œuvre les meilleures pratiques du gouvernement d'entreprise. L'Alliance contribue au développement durable.

2. Structure Financière
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Les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs du groupe s’articulent autour de trois principaux axes de coopération : structuelle, régionale et humaine.

3. Coopération structurelle

Plan produit

Renault et Nissan développent et commercialisent leurs gammes de véhicules en fonction de leurs stratégies de marque. À court terme, lorsque l'image de marque n'est pas concernée, et pour des produits spécifiques (comme les véhicules utilitaires) sur certains marchés, Renault et Nissan n'excluent toutefois pas la possibilité de commercialiser sous leur propre marque des produits dérivés choisis dans la gamme de leur partenaire. Le double badging et la production dans le site du partenaire bénéficient pleinement de l'échange des meilleurs savoir-faire et des expertises au sein de l'Alliance. En Europe, l'objectif initial était d'assurer le développement des ventes de véhicules utilitaires (VU) de Nissan.

 Plates-formes communes

Les plates-formes communes sont développées au rythme du renouvellement des gammes des deux partenaires. Renault et Nissan ont pour objectif de partager une dizaine de plates-formes à l'horizon 2010.

Organes mécaniques

Au sein de l'Alliance, les échanges et les développements communs de moteurs et de boîtes de vitesses connaissent aujourd'hui une nette accélération. Les deux exemples ci-dessous illustrent ce processus d’échanges.

Recherche et ingénierie avancée

Renault et Nissan coopèrent dans certains domaines de recherche stratégiques, dans lesquels les deux partenaires ont des intérêts communs. Cette coopération conduit à une utilisation efficace des ressources des deux groupes, permet de couvrir une gamme élargie de solutions techniques potentielles et d'accélérer les travaux de recherche pour obtenir des percées technologiques et mettre de nouveaux produits sur le marché.

Logistique

Renault et Nissan s’efforcent de tirer parti de la proximité géographique des sites de production industrielle qu’exploitent les deux groupes dans le monde. Anticiper la croissance rapide des volumes de l’Alliance constitue également une tâche importante.

Achats

L'Alliance est parvenue à une réduction significative des coûts grâce au regroupement des achats et à l'établissement d'une base commune de fournisseurs :

Renault-Nissan Purchasing Organization (RNPO)

Première société commune de l'Alliance, Renault-Nissan Purchasing Organization a été mise sur pied en avril 2001. Le champ des activités communes et la responsabilité géographique de RNPO ont été élargis,  augmentant ainsi le volume annuel d’achats total, qui est passé de 21,5 milliards de dollars fin 2002 à 33 milliards de dollars en janvier 2004, soit 70 % des achats annuels de l'Alliance.

Fabrication

Renault et Nissan ont entamé une collaboration dans de nouvelles activités qui contribuent plus directement à améliorer les performances de la fabrication, notamment au niveau du temps de conception standard (Design Standard Time, DST), de l’ergonomie pour améliorer la production, et au niveau de la réduction des frais de démarrage de nouveaux produits (Product Introduction Cost, PIC), etc.

Financement des ventes

RCI Banque offre des services et un financement personnalisés aux trois segments de marché de Renault et de Nissan (ventes aux particuliers, flottes et concessionnaires).

Qualité

En termes de qualité, l'objectif de l'Alliance est de figurer parmi les trois meilleurs groupes automobiles mondiaux pour la qualité et la valeur de ses produits et services, dans chaque région et chaque segment de marché.

Charte Qualité de l'Alliance

La charte s'applique aux procédés-clés de la qualité : enquêtes clients, objectifs de qualité corporate, gestion de la qualité pour le développement de nouveaux modèles, assurance qualité en production, assurance qualité des pièces fournisseurs, assurance qualité des services (vente et après-vente),  amélioration technique de la qualité, politiques et procédures de garantie.

Systèmes d'information (NTIC)

Mis en place en septembre 2001, Renault-Nissan IS/IT Office (RNIO) est devenu Renault-Nissan Information Services (RNIS) en juillet 2002. En renforçant la collaboration dans ce secteur d’activité, il s'agit d'améliorer les performances dans trois domaines : standardisation des infrastructures, gestion globale des fournisseurs et mise en œuvre des applications commerciales communes.

4. Coopération régionale

En matière de coopération régionale, le partenaire le mieux implanté dans une région spécifique soutient le développement de l'autre société en lui assurant un support actif dans la vente, le marketing et/ou la production.

Europe

Objectif : soutenir la croissance de Nissan en Europe et réduire les coûts de distribution.

-Restructuration des réseaux de concessionnaires

-Réorganisation des fonctions vente et marketing des National Sales Companies (NSC)

-Les plaques communes constituent la nouvelle stratégie en matière d'organisation des concessionnaires, basée sur un réseau de partenaires communs

Mexique

Objectif : soutenir le retour de Renault au Mexique et en Amérique centrale,  tout en optimisant les capacités de Nissan.

-Productions croisées

Mercosur et Amérique du Sud

Objectif : maximiser les synergies de l'Alliance au Mercosur, en développant les ventes de véhicules particuliers et utilitaires de Nissan, et en utilisant les supports industriels et commerciaux de Renault.

-Production commune des VU

Asie-Pacifique

Objectif : développer les ventes de Renault dans la région Asie-Pacifique, avec le back-office central et le soutien local de Nissan (cinq pays, actuellement).

-Japon : expansion du réseau commercial de Renault, avec le soutien de Nissan

-Corée du Sud: Renault Samsung Motors (RSM) commercialise les modèles SM3, SM5 et SM7 dérivés de la gamme Nissan

-Chine : les deux partenaires mettent en place une stratégie de développement pour divers projets en Chine

Afrique et Moyen-Orient

Objectif : Les deux marques ont pour stratégie de consolider la distribution au sein des principaux marchés par le biais de plaques communes, en partenariat avec d'importants groupes de distribution internationaux.

Europe de l'Est

Objectif : Importer et à distribuer des véhicules Nissan.

5. Coopération humaine

Les Ressources humaines de l'Alliance couvrent deux secteurs principaux : les échanges de collaborateurs et l'Alliance Business Way Program.

Échanges de collaborateurs

Depuis le début de l'Alliance, Renault et Nissan ont souhaité développer les échanges de collaborateurs pour soutenir la performance de l'Alliance. Ces échanges concernent environ 412 salariés (y compris dans les organisations communes).

Alliance Business Way Program

L’objectif de l’Alliance Business Way Program est de soutenir les performances globales de l’Alliance et les compétences individuelles. Les programmes de formation suivants ont donc été mis en place :  

-Working with Japanese/French Partners

-Team-Working Seminars

B) Conséquences

· Résultats chiffrés et apports

L’Alliance Renault-Nissan a donné naissance à un groupe de dimension mondiale qui se place en quatrième position des constructeurs avec une production s’élèvant à 5 millions de véhicules par an, derrière General Motors, Ford... En 2002, le Groupe a réalisé un chiffre d'affaires de 36,3 milliards d'euros (+2,6% de hausse). La branche automobile  a compté pour 94,8% du chiffre d'affaires total du groupe. 

Alors que General Motors perd des parts de marché, Renault-Nissan voient leurs ventes cumulées passer de 4 801 932 unités avant leur rapprochement à 4 949 084 véhicules après fusion. On peut donc dire que la fusion a créé une véritable synergie entre les deux entreprises.

	CA par branches d'activités (en million d'€)
	

	Années
	Automobile
	Financement
	Autres
	Total

	
	
	des ventes
	
	

	2000
	31 985
	1 661
	622
	34 268

	2001
	33675
	1 734
	
	35409

	2002
	34 456
	1 880
	
	36 336


	Répartition géographique du CA

	Années
	France
	Etranger

	2000
	35,5%
	64,5%

	2001
	39,2%
	60,8%

	2002
	38,3%
	61,7%

	Effectifs du groupe Renault

	Années
	Effectifs

	2000
	166 114

	2001
	140 417

	2002
	132 351


On remarque que le chiffre d’affaires de l’activité automobile comme celui du financement a augmenté entre 2000 et 2002. Durant cette période, la part du chiffre d’affaires global augmente pour l’entreprise en France, et donc diminue dans le reste du monde. Quand aux effectifs du groupe, ils sont en nette diminution.

On constate donc une recherche permanente d’économie d’échelles au sein de Renault Nissan.

	
	Groupe Renault *
	Groupe Nissan*

	Production mondiale
(VP + VU) 2004
	2 471 654 unités
	3 194 119 unités

	Ventes mondiales
(VP + VU) 2004
	2 489 401 unités
	3 295 830 unités

	Chiffre d'affaires
	40,7 milliards d'Euros
	63,8 milliards d'Euros


VP= Véhicules Particuliers       VU= Véhicules Utilitaires

· Résultats pour Renault : les objectifs d’internationalisation atteints

En Europe occidentale, Renault renforce sa place de première marque automobile sur le marché des véhicules particuliers et utilitaires avec respectivement 10,7% et 11,3% de part de marché. 

Le plan d'action mené par Carlos GHOSN a donné des résultats concluants. Renault s’est appuyé sur la forte présence commerciale et industrielle de Nissan au Mexique ou elle a dépassé la barre des 15 000 ventes, au-delà des prévisions. En partie grace au succès de la Clio II (produite localement, tout comme le Scénic, dans les usines Nissan d’Aguascalientes et de Cuernavaca), la pénétration de la marque Renault au Mexique progresse de 1,7 points et atteint désormais 2,2 % du marché des voitures particulières.

Renault a continué son développement dans les pays d’Amérique centrale, en Équateur et au Pérou, mais aussi au Moyen-Orient et dans les pays du Golfe. Depuis janvier 2003, les véhicules Renault sont commercialisés à Bahreïn, au Koweït et au Qatar par les importateurs de Nissan.

Dans la région Asie-Pacifique, le développement de Renault a lieu grâce à l’aide de Nissan au Japon, en Australie, à Taïwan et en Indonésie. L’acquisition et le développement de Renault Samsung Motors en Corée du Sud s’appuient sur l’Alliance avec Nissan. Les infrastructures de production de Nissan étaient un atout considérable pour Renault : l’usine de production Nissan implantée en Europe est la plus efficiente. Enfin, les opérations de rachat de Dacia et Samsung ont compensé la défaillance de Renault en Argentine et en Turquie.

· Résultats pour NISSAN : assainissement de sa situation financière

Dès 2001, Nissan a de nouveau réalisé des bénéfices. De plus, aujourd'hui, deuxième constructeur japonais, Nissan produit 1,6 million de véhicules au Japon et 1 million à l'étranger, dont la moitié aux Etats-Unis et au Mexique. L'Amérique du Nord reçoit près de 41% des exportations.

Conclusion


 Le succès de l'Alliance dépendait d'abord du redressement de Nissan. Finalement, le vigoureux plan d'action de Nissan a donné des résultats très rapides. Le groupe a renoué avec les bénéfices dès 2001.


D’autre part, ce rapprochement n’avait de sens que si les marchés respectifs des deux constructeurs étaient complémentaires. Le point fort des deux constructeurs portent sur le milieu de gamme  (modèles Micra et Clio et Mégane et Alméra) et ils se complètent sur l’entrée de gamme, le haut de gamme, les 4X4 et les véhicules utilitaires. 


 L’Alliance amène à des restructurations conséquentes pour les deux entreprises. L’un des risques majeurs réside dans le paysage concurrentiel, les réactions du marché peuvent amener d’autres constructeurs à innover leurs stratégies en s’imprégnant de cette démarche de rapprochement. 

Cette alliance ne s’est pas faite sans risque, en effet,  la prise de participation dans Nissan et la prise en charge des dettes colossales de Nissan aurait pu nuire à la situation financière de Renault. 

Enfin, le rapprochement des deux constructeurs pose le problème du choc des cultures. Mais la cohésion entre les salariés semble impossible du fait de l’éloignement physique et culturel rend difficile la cohésion entre les salariés. 
Ainsi, l’Alliance semble être un succès dans la mesure où les objectifs des deux parties ont été atteints : internationalisation pour Renault, assainissement financier et gains de parts de marché pour Nissan. 

Néanmoins, Renault semble davantage tirer parti de cette Alliance que Nissan. La bonne santé de Renault a facilité ce pari audacieux mis en place par deux géants de l’automobile. Les objectifs stratégiques précédemment définis ont été intelligemment pensés malgré des contraintes latentes.

Enfin, il semble que les deux entreprises souhaitent simplement s’associer de manière à ne pas s’engager dans une fusion trop contraignante. L’Alliance est en fait un bon compromis où les deux parties retirent uniquement les avantages d’un tel partenariat sans avoir à en subir les désagréments (licenciements même s’il y en a eu au Japon, lourdeur administrative…). Le charisme des dirrigeants actuels favorisent cette volonté de poursuivre le processus engagé.

« Je m'apprête à diriger l'alliance Renault-Nissan. Je suis heureux de retrouver professionnellement la France, que j'ai quittée il y a six ans pour le Japon, et particulièrement heureux de le faire chez Renault. Ancrée de longue date dans le paysage industriel français, Renault est aujourd'hui une entreprise emblématique de la France qui ose, de la France qui gagne. Avec Louis Schweitzer, nous avons partagé des moments forts au service de l'avenir du groupe. L'alliance Renault-Nissan a constitué un des plus beaux défis que nous ayons eu à relever ensemble. C'est, depuis 1999, une formidable aventure industrielle et humaine ; un partenariat dans lequel l'union concourt à la performance des deux entreprises, chacune conservant son identité et sa culture. L'alliance entre un grand constructeur européen, Renault, et un grand constructeur japonais, Nissan, a donné naissance au quatrième groupe automobile du monde, l'un des plus innovants et des plus rentables. 

Dans le monde qui s'ouvre à nous, les frontières nationales sont remises en question par la mondialisation, les frontières culturelles transcendées par le multiculturalisme et, au sein de l'entreprise, les frontières fonctionnelles et opérationnelles s'effacent devant la transversalité des méthodes. Ces dépassements de frontières comportent naturellement des conséquences pour l'entreprise de demain : le franchissement des frontières devient une condition du succès. L'entreprise doit agir à l'échelle de la planète en s'appuyant sur des collaborateurs issus de multiples cultures, et gagne à être décloisonnée pour réunir des talents complémentaires et assembler des intelligences de tous horizons. 

Dans ce monde ouvert, je suis convaincu que la diversité des cultures est une dimension essentielle pour l'entreprise. Choisissez la diversité, elle vous le rendra au centuple. »

Carlos Goshn
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